
Administration Communale de Florennes 
Place de l’Hôtel de ville 1 Téléphone : 071 68 11 10 Courriel : administration@florennes.be Dexia : 091-0005278-69 
5620  -  Florennes Fax : 071 68 11 11 Site Web : www.florennes.be La Poste : 000-0019507-10 

 
Commune de Florennes 
P r o v i n c e  d e  N a m u r  

 

 
Documents nécessaires  

 
DEMANDE DE PERMIS D'URBANISATION    Collège communal 

Place de l’Hôtel de ville 1 
5620   Florennes 
Tél. : 071 68 11 10 
Fax : 071 68 11 11 

 
Service : Urbanisme  
Agent traitant : Sandrine DUMONT 

071 68 11 14 
Urbanisme@florennes.be 

Thibaut REMY 
071 68 14 60 

(voir détails dans l'extrait du Code wallon) 

• Documents administratifs – 3 exemplaires :  

 
� Demande  de permis d’urbanisation (formulaire M) 
� Plan de situation  (échelle 1/5.000e ou 1/10.000e) 
� Situation juridique 
� Contexte  urbanistique et paysager (échelle 1/500e, 1/1000e ou 1/2500e) – situation existante  
� Reportage photographique  – photos à numéroter : 

� Au moins 2 photos différentes  des voisins et du bien concerné 
� Au moins 3 photos différentes  numérotées des limites du bien et constructions voisines 
� 4 photos éloignées à 200 m, 1 à chaque point cardinal 

� Rapport  qui comprend : 
� Options d’aménagement (plan et/ou texte) 
� Option architecturale d’ensemble : 

• Occupation actuelle et projetée  – plan échelle 1/500e, 1/1000e 

• Plan masse  – échelle 1/500e  

• Une ou plusieurs vues en 3 dimensions  
� Prescriptions 
� Dossier technique (voirie) 

� Notice  d’évaluation de l’incidence sur l’environnement (annexe I) 
 
 

• Frais: acompte de 20 EUR 
 


